
Commune de MINORVILLE 54385   
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

N° 15-03042023 – Cadence amortissement frais d’étude 

 

Nombre de membres en exercice :     10 

Nombre de membres présents :       6              

Nombre de membres qui ont pris part à la délibération :   7  

Date de Convocation :    27 mars 2023 

Date d’affichage                          27 mars 2023 

  

L’an deux mille vingt trois, le 3 avril à 20h, le conseil municipal de la 

commune, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

Philippe HENNEBERT, Maire. 

Etaient présents : Madame Isabelle BRISSON, Messieurs Philippe 

HENNEBERT, Stéphane MOUROT, Stéphane SCHOUG, Jérôme 

MACQUIN et Marc THIRIOT. 

Etaient absents excusés : Madame Astrid MALLICK ayant donné 

procuration à Monsieur Stéphane MOUROT et Monsieur Philippe 

NICLOUX. 

Etaient absents : Madame Anne SCHOUG et Monsieur Aurélien 

ZIEGLER. 

Monsieur Stéphane MOUROT a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

Objet : Cadence amortissement frais d’étude 

 

Le maire expose au conseil que : 

 

"Pour les communes de moins de 3500 habitants, ne sont obligatoires que les 

dotations aux amortissements des subventions d’équipements versées, 

comptabilisées au compte 204 ainsi que les frais d’études s’ils ne sont pas 

suivis de réalisation comptabilisée au compte 203.  

Les durées d'amortissement des immobilisations sont fixées pour chaque bien 

ou catégorie de biens par l'assemblée délibérante, qui peut se référer à un 

barème fixé par arrêté du ministre chargé des collectivités locales et du 

ministre chargé du budget.  
 
La commune de Minorville compte moins de 3 500 habitants. Elle est donc 

tenue d’amortir uniquement les dépenses liées aux subventions d’équipement 

versées et aux frais d’études non suivis de réalisation mais peut sur 

délibération du conseil municipal décider d’autres catégories de dépenses à 

amortir.  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal : 

 -Fixe l’amortissement de la subvention versée au SDE en 2022 pour  

41 311, 62 € sur 15 ans 
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Ainsi fait et délibéré : les jour, mois et an ci-dessus 

Après dépôt en Sous- Préfecture mois et an ci-dessus  

Acte rendu exécutoire, ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus ; 

Et publication ou notification pour extrait conforme.  

 

Le 03/04/2023 

 

Le Maire  

Philippe HENNEBERT 

 

 


